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Lecoranet l’argent
On peut lire dans le Coran :
- « Lorsque ton Seigneur,

pour éprouver l’homme,
l’honore et le comble de
bienfaits, celui-ci dit : « Mon
Seigneur m’a honoré ! » Mais
lorsqu’Il l’éprouve en lui me-
surant Ses faveurs, l’homme
s’écrie : « Mon Seigneur m’a
humilié ! » Eh bien non ! C’est
plutôt vous qui n’êtes pas gé-
néreux avec l’orphelin ; c’est
plutôt vous qui n’encouragez
pas à nourrir l’homme dans
le besoin ; c’est plutôt vous
qui spoliez les héritiers de
leurs biens et qui vouez à la
richesse un amour sans fin !
Prenez garde ! Lorsque la
Terre sera réduite en pous-
sière. » (Sourate 89, versets
15-21)
- « Croyez en Allah et en

son Messager, et dépen-
sez de ce dont Il a fait de
vous les dépositaires. Ceux
d’entre vous qui croient et
dépensent bien auront
une grande récompense. »
(Sourate 57, verset 7)
Donc, dans l’islam, chaque

homme sera responsable
devant Dieu de l’utilisation
de l’argent dont il est dépo-
sitaire, et il devra rendre des
comptes sur la nature et la
conformité de l’utilisation
(halal ou licite) de cet argent,
qu’il soit pauvre ou riche.
La vie, avec tout ce qu’elle

comporte de bonheur et de
malheur, est une épreuve
pour le musulman. Le pauvre
est éprouvé par la pauvre-
té, de même que le riche est
éprouvé par la richesse, et
par ce que celle-ci implique
comme responsabilités.

la zakât, aumône
purificatrice

Chaque année, les mu-
sulmans à travers le monde
doivent accomplir le 3e pi-
lier de l’islam : la Zakât. Les
cinq piliers de l’islam sont
des obligations doctrinales
cultuelles pour tout musul-
man, qui concernent donc
la totalité des pratiquants.
Le croyant se fixera une date
précise d’après le calendrier
hégirien (qui, étant lunaire, a
une dizaine de jours demoins
que le calendrier grégorien,
solaire). Au bout de chaque
année écoulée, à cette date,
il devra alors calculer l’ar-
gent qu’il a à sa disposition
(comptes bancaires, porte-
monnaie etc.) afin de vérifier
s’il dépasse un plafond de
85 grammes d’or ou de 595
grammes d’argent.
Si cette valeur limite (Ni-

sâb) est atteinte, le croyant
a pour obligation de prélever
2,5 % du total pour l’offrir à
un pauvre, un indigent, un
esclave pour son affranchis-
sement, un voyageur en dé-
tresse etc.
La zakât participe donc

concrètement au rééquili-
brage des richesses, en or-
donnant aux riches de donner
aux pauvres, en commençant
par les plus proches, afin de
repousser au fil du temps les
frontières de la pauvreté et de
la précarité.

l’aumône volontaire
en islam

On trouve dans le Coran

d’innombrables versets qui
valorisent l’aumône volon-
taire et encouragent le mu-
sulman à la pratiquer, en plus
de la Zakât, ainsi que la bien-
veillance.
« Tout ce que vous dépen-

sez, Il vous le remplace »
(Sourate 34, V. 39)
« Tout ce que vous faites

comme bien, Allah le sait
parfaitement » (Sourate 2,
V. 215)
« Celui qui fait du bien du

poids d’un atome, Il le ver-
ra. » (Sourate 99, V. 7)
En plus d’être un ordre di-

vin, l’aumône est un bienfait
pour le musulman ; de nom-
breuses paroles du Prophète
en démontrent les vertus et
le mérite (dans les hadiths,
actes et paroles de Moham-
med). En donnant à son pro-
chain, le croyant récolte pour
lui-même la récompense de
Dieu, pour lui la meilleure.
« Tout ce que vous dé-

pensez comme bien, c’est
pour vous-mêmes. Vous ne
dépensez qu’en vue de la
Face d’Allah. Tout ce que
vous dépensez comme
bien vous sera rendu et
vous ne subirez aucune in-
justice. Tout ce que vous
dépensez comme bien, Al-
lah le sait parfaitement. »
(Sourate 2, V. 272-273)

la licité du gain
d’argent

L’argent que gagne le
croyant doit être obtenu de
manière légale et de façon
morale.
« Ceux qui [pratiquent]

l’intérêt usuraire ne se
tiennent (au jour du juge-
ment dernier) que comme
se tient celui que le tou-
cher de Satan a boulever-
sé. Cela parce qu’ils di-
sent : « le commerce est
tout à fait comme l’intérêt »,
alors qu’Allah a rendu licite le
commerce et illicite l’intérêt.
Celui donc qui cesse dès

que lui est venue une exhor-
tation de son Seigneur, peut
conserver ce qu’il a acquis
auparavant ; et son affaire
dépend d’Allah. Mais qui-
conque récidive… alors les
voilà, les gens du Feu ! Ils y
demeureront éternellement. »
(Sourate 2, V. 275)
L’obtention d’intérêts ban-

caires étant considérée
comme de l’usure, son utili-
sation, quelle qu’elle soit (PV,
impôts, factures d’électricité,
achats commerciaux, etc.),
est interdite tant pour le dé-
tenteur que pour toute per-
sonne à sa charge. Lemusul-
man qui possède un compte
épargne avec intérêts doit
identifier et isoler annuelle-
ment ces intérêts, qui ne lui
appartiennent pas et doivent
être cédés aux nécessiteux,
non comme une aumône,

mais pour s’en débarrasser.
« Ô les croyants ! Dépen-

sez des meilleures choses
que vous avez gagnées
et des récoltes que Nous
avons fait sortir de la terre
pour vous. Et ne vous tour-
nez pas vers ce qui est vil
pour en faire dépense. Ne
donnez pas ce que vous-
mêmes n’accepteriez
qu’en fermant les yeux ! Et
sachez qu’Allah n’a besoin
de rien et qu’Il est digne de
louange. Satan vous me-
nace du spectre de la mi-
sère et vous recommande
de commettre des turpi-
tudes, pendant qu’Allah
vous fait espérer Son par-
don et Sa grâce, car Allah
est Incommensurable et
Omniscient. » (Sourate 2,
V. 267-268)
Gagner de l’argent de fa-

çon contraire à la loi du pays
où réside un musulman (ex :
drogue ou substance psy-
choactives) est bien enten-
du interdit à tous les stades :
fabricant, transporteur, né-
gociant, promoteur, ven-
deur etc.
Pour résumer le comporte-

ment du musulman par rap-
port à l’argent, disons qu’il a
pour obligation dogmatique
de verser, s’il le peut, l’au-
mône purificatrice annuelle-
ment, de multiplier les occa-

sions qui s’offrent à lui de ver-

ser des aumônes volontaires
et ne doit obtenir son argent
qu’en respectant la loi.
Nous pourrions développer

certaines notions et rentrer
dans le détail, mais nous pré-
férons terminer par cette pa-
role d’un homme ô combien
exemplaire, l’Abbé Pierre :
« Les hommes politiques
ne connaissent la misère
que par les statistiques. On
ne pleure pas devant des
chiffres. »

Des membres de l’ACI

en donnant à son prochain, le croyant récolte pour lui-même la récompense de Dieu.
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Dimanche 28 mai 2017, septième dimanche de Pâques.

Journée du désert : Jeudi 1er juin, de 9 h 15 à 16 h à l’abbaye
de Valognes.
Les « Journées Désert » sont proposées chaque premier jeudi

du mois, à l’abbaye bénédictine de Valognes, pour les femmes
quel que soit leur état de vie. Une journée-désert est une jour-
née de ressourcement, de pause avec le Seigneur au milieu de
nos vies agitées. Contact : 02 33 21 62 88, accueil.valognes@
wanadoo.fr

Célébration de la confirmation : Le samedi 3 juin à 18 h 30 à
la cathédrale de Coutances, Mgr Le Boulc’h confirmera environ
soixante adultes. Les communautés chrétiennes et tous les ac-
compagnateurs sont invités à manifester leur joie d’accueillir les
nouveaux confirmés. Ensemble, avec les confirmands, nous se-
rons une Église renouvelée par le don de l’Esprit.

Pèlerinage à Saint-Jouvin à Brix : Comme chaque année, le
lundi de Pentecôte, 5 juin, ce sera le traditionnel pèlerinage cham-
pêtre à Saint-Jouvin à Brix. Procession à la fontaine Saint-Jouvin
et messe solennelle en plein air à 10 h 30 ; Vêpres à 15 h. Possi-
bilité de se restaurer sur place.

Une pensée à toutes les mamans dont c’est la fête aujourd’hui.

Billet Spirituel du Pasteur Samuel Alonso, Église Évangélique
Baptiste de Cherbourg :
« Et si on s’écoutait un peu ? »

Billet spirituel

etsions’écoutaitunpeu?
La nature, ou le Créateur, au choix, nous a dotés d’unema-

gnifique paire d’oreilles dont l’objet principal est d’entendre
les sons qui nous entourent… Et de porter les lunettes.
En écoutant un peu, justement, on se dit que le port de

lunettes est devenu plus essentiel que l’écoute : politiques
qui n’entendent que leur voix, impossibilité d’être compris
dans lemonde du travail, conflits sans fin dans les familles…
Même dans l’Église, il semble difficile de vraiment écouter
l’autre, pour ce qu’il est.
Sommes-nous capables, quand nous sommes en discus-

sion avec quelqu’un dont nous ne partageons pas l’opinion,
de l’écouter ? non pas pour répondre à ses arguments, mais
simplement pour comprendre ce qu’il a à nous dire ? L’exer-
cice est plus compliqué qu’il n’y paraît, j’en ai souvent fait
l’expérience : j’écoute en préparantma défense ? et du coup
mon attention n’est pas tendue vers mon prochain, mais
vers moi-même !
De la même manière, j’échange souvent avec des per-

sonnes qui ne parviennent pas à entendre Dieu qui s’adresse
à eux. Cela me surprend toujours, tant la lecture de la Bible,
le silence, les circonstances et tant d’autres biais peuvent
nous permettre d’entendre une parole divine !
La parole biblique qui s’impose à moi dans ces circons-

tances est celle où le futur prophète Samuel entend une voix
l’appeler à plusieurs reprises au milieu de la nuit. Après plu-
sieurs échecs, il prononce ces paroles : « Parles, Seigneur,
ton serviteur écoute ». Pour entendre, pour comprendre, il
faut d’abord écouter, c’est-à-dire faire taire son agitation in-
térieure, abaisser ses défenses, s’ouvrir à la parole de l’autre,
qu’il soit divin ou humain.
Soyons de ceux qui sont capables d’écouter, d’entendre

l’autre parler, nous détournant ainsi de nous-mêmes pour
apprendre à aimer notre prochain !

Pasteur Samuel Alonso
Église évangélique baptiste de Cherbourg


